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• w t a e , en s ' a ident des schémas qu i pcrrrie-ttaient d e 
• o i v r e a d m i r a b l e m e n t ses d é m o n s t r a t i o n s . I I » m o n 
t r é auss i l 'ac t ion d u coeur q u i , t o u t en é t a n t l 'a
g e n t ne rveux de son p r o p r e m o u v e m e n t , s u b i t n é a n 
moins , p a r le» m o u v e m e n t s réflexes, les e x c i t a t i o n s 
d e la sens ib i l i t é phys ique ou mora l e . 

L E S E S C R O Q U E R I E S A L A S O U 9 C T U P T I O N . 
— M . Coup i l l aud , j u g e d ' i n s t r u c t i o n , a i n t e r r o g é 
M a r d i , en son c a b i n e t , le s ieur L i b b r e c h t , r a t t a -
c b e u r à Tourco ing , accusé d ' e sc roquer ies à la sous
c r ip t i on . L i b b r e c h t se p r é s e n t a i t cher, des pe rsonnes 
honorab les avec u n e so i -d i san t l is te de sousc r ip t ions 
• n faveur des ouvr i e r s sains t r a v a i l de l T ' n i o » So-
tutle et Patriotique e t sol l ic i ta i t q u e l q u e s secours d e 
l e u r géné ros i t é . C'est a ins i qu ' i l réuss i t à ap i toye r les 
m a i r e s e t cu rés de Roncq , Linsel le», e t c . L i b b r e c h t 
• avoué a u j u g e d ' i n s t r u c t i o n s ' ê t r e p r o c u r é d e l a 
s o r t e que lques c e n t a i n e s de f rancs . 

U N V O L , R U E D E R E C K E J 1 . — U n e p l a i n t e a 
é t é déposée c o n t r e Louis Tesse , âgé d e 19 a ns , p a r 
M . P a r m e n t i e r , r u e d e R e o k e m . Tesse q u i e s t son 
Toisin, se se ra i t i n t r o d u i t en son absence dams l a 
maison pa r u n e f e n ê t r e d o n n a n t s u r la cour e t au 
r a i t dé robé u n e bo i t e c o n t e n a n t d e 4 à 5 f rancs . C 'é
t a i e n t les économies de M . P a r m e n t i e r . A p r è s e n 
q u ê t e , Tesse a é t é m i s en é t a t d ' a r r e s t a t i o n . 

L E L A I T . — M a r d i m a t i n , M . le commissa i r e oto 
1er a r r o n d i s s e m e n t a v i s i té p l u s i e u r s m a r c h a n d s d e 
l a i t , 13 d i t - on , e t a p ré levé p lu s i eu r s échan t i l l ons . 

V O L D ' U N P O R T E - M O N N A I E . — U n h o m m e d o 
80 ams, E u g è n e P r é v o s t , û l e u r , s 'est i n t r o d u i t ches 
M . A l l a i t , c a b a r e t i e r , r u e d e la C r o i x - R o u g e , e t lu i 
a d é r o b é u n p o r t e - m o n n a i e c o n t e n a n t c inq f rancs . L a 
pol ice , a u s s i t ô t in formée , a a r r ê t é l ' a u t e u r d e ce 
Toi, qu i a f a i t des aveux . P r é v o s t a é t é éc roué . 

U N A T T E L A G E A B A N D O N N E . — Mardi soir, 
v*rs cinq heures, un agent a rencontré, place des cialles, 
un cheval attelé à uns voiture, qui passait sans conduc
teur . 11 le conduisit à l a « lkiurse », rue Nationale, où 
H le mit en fourrière. Le propriétaire de l'attelage, M. 
Dillies, fabricant de meubles à Roubaix, l'a réclamé 
peu après. 

C O N T R A V E N T I O N S à Victor V. . . , 45 ans, e t Al
ber t D. . . , 27 ans, pour ivresse. 

L E S A C C I O B N T 8 DU T R A V A I L . — Chez M. Ch. 
Tiberghien e t fils, un peti t ra t tacheur , Louis Demeer, 
âgé de 17 ans, a été blasa é à l'index droi t en ra t tachant . 
Hui t jours de repos. Docteur VanneufviMe. Eu 

Ï
hrasie Dutoo, âgée de 26 ans . soigneuse, chez M'M. 
'lipo fils aîné, a été blessée à l'index droit . H u i t jours 

de repos. Docteur Cat teau. U n tisserand de la 
maison Alphonse Pollet, Achiïle Lefebvre, âgé de 14 
ans et demi, a été blessa au pouce droi t en travail lant . 
H u i t jours de repos. Docteur Decherf. A l'usine à 

Î
az, Ar thur Leclercq, âgé de 30 ans, plombier, s'est 
a i t une entorse du pied pauche en tombant dans un 

escalier. Quinze jours de repos. Docteur Delegratige. 
L E S A R R I V A G E S AUX H A L L E S . — Dans la ma

t inée de mardi, il est arrivé aux Halles, les denrées sui-
—«tantes: Huîtres 1.000; marée, 1.180 k. ; harengs saurs, 

aisses; beurre, 30 k. 
T R O U V A I L L E . — Un cnapeM a été trouvé iprès des 

Halles à Tourcoinc. On peut le réclamer chez M. Thié-
baut, douanier au Sapin-Vert. 

M O U V A U X 
A C O I D E N T D U T R A V A I L . — Chaules C o u d » , 

ouvrier chez M. Lepoutre-Six. a été blessé au pied droi t 
•n déchargeant du charbon. Docteur Deldallc. 

M A L L U I N 
U N E A R R E S T A T I O N . — L'individu arrêté lundi 

matin, alors qu'il mettait en vente un cheval dont la 

§rove>nance paraissait suspeete, a été maintenu en é ta t 
'arrestation et envoyé à LiUa, pour être mis à la dis

position du Parquet . C'est un nommé Emile Lenoutre, 
âgé de 32 ans. né à Wervick (France) , 'hàleur de ba
teaux, au service d'un entrepreneur de Lille. U sera 
poursuivi sous l'inculpation de vol. 

Q I E 1 N O T « I R . 1 E I L 1 
COMINEt 

NFr^VCTION A LA LOI C H A M a i O N T . — Mar 
' triatin, rue du Pont , 1* garde LecieTcq a rédigé un pro-
• . verba.1 à un marchand de volailles, Henri l>ehack.ère, 

.• ws, domicilie à Holleboke, pour mauvais tnaiWnienU 
• vus sur W die val qu'il ccmluisait. 

i .*S&£ DE M A C H I V E . — Dans U journée de mar
ies ouvriers de l'usine Ducarin-, ont été réduits au 

mage, par suite d 'une avar ie survenu le mat in à la 
: hine. ÙQS disposition.-, ont été prises pour que le tra-

soit, si posbible, repris mercredi mat in . 

CARTES .PHISITES 
L a p l u p a r t d e nos l e c t e u r s o n t profi té d u t a r i f r é -

J u ' t quo le Journal de Itoubaix é t a b l i t c h a q u e an
née à t i t r e do p r m e e . 

N o u s rappe lons à nos c l i en t s q u e t o u t e s les com
m a n d e s qui s e ron t remises d a n s nos b u r e a u x à Rou-
ba ix e t à T o u r c o i n g , ou à nos v e n d e u r s , a v a n t s ame
d i soi r , pour la g r a v u r e e t a v a n t m a r d i soir p o u r l a 
t y p o g r a p h i e , se ron t l ivrées p o u r le l a r j a n v i e r . 

100 cartes ivoiro (typographie) - 1 . - 3 
100 cari** ivo'xe (calligraphie) 1 . 7 3 
100 cartes iv-nre (gravure) I.'ii 
100 eartss croira, dauil ItvpographJ») 2 . 3 0 
1C9 cai:ea ivoire, deuil |è%lugrauhi«l 3 >• 
100 cartes ivoire, deuil (gr»vnr») 3 . 3 0 
Elle fournit également une jolie boite contenant : 
llX) cartes ivoire itvpcgraphiel «t 1U0 enVeioppea. 1 . 7 3 
Même boite (calligraphiai "i . ' iS 

> • (fravnrei 2 . 7 3 
Menas boita deu.l (tvpographie) 3 . 5 0 

» > » (calligraphie) 4 » 
s a s Igravnre) 4 . 3 0 

P o u r T n u r r o i o i ; , l e s c o m m a n d e s « o . i t r e ç u e s 
» . r u e ( a r u o i . 

ENTREPRISE GENERALE D'IKECSLEHENTS 
ÉCLAIRAS?. OBJETS O ART 

IY IOREL G O Y E i . , Î8 ruilqiunMise, LlLLl 
L I L L H l t o a . 1 R S O U J TJ« V 

T N HEUKfcNJX U A U N A N T . — M. lierrri De-
guiilage, e jnpoye aux anciens cta.U*^,sein< m\s POUHMT-
L*>i>giwiye, vient d'être a^nvLbiscuioiU surpris en upi;>re-
n a m que l'obljgatinn toru-iere itiJo. por tant le numéro 
2i«3.b?4, qu'il avait aciieUv *v*s d*UHt«ri tempes, étai t 
«ortie au tirage du 22 dé*.«mbre. ot reiuboua-^abe ipai* 
25,000 f-aiHs a da te r du 1S janvier pixxiiuin. 

U N I V E R S I T E D E L'f tTAT. — Faculté de druit. 
— Le rogMttafe des iiiôcritJtiofiR }x>ur le d*ux>èin« tri-
me^tre de l'année 6<-\uwre 1903-1904 ^exa ouver t du 5 au 
16 janvier. 

— M. Léon Edar t , reoeveor de renregiatrenient, a 
•outenu, avec SUCCÔA, le 3 ojéeemoTe 1903, t*& t lune de 
doctorat (.s<:̂ en<.-ê  p^i t iquee et evonvnuqiicii) ; il a ob
tenu La mention honorable. 

— M. V'ntor Feiui et te , receveur de Icn reg» t re 
ment , a aout«nu avee Auecèfi, le 22 décembre 1003, sa 
thèse de t iwtorat (aciaaoM juridiques). 

— Fatuité des Itttrt*. — M. Uvxseï a ooutenu avee 
suecès, devant la Faculté dc« lettreB de l'Uni venu te de 
Xaile, le 23 d*x«nrbre,

( une thtv^e pour l 'obtention du 

Ead© de docteur de l'L'inivt«Hito de L i i e , mer.Ucû ; 
•ttres, histoire. 

DISPARITION D'UNE JEUNE FEMME. — Une 
jeune femme de vingt «ne, HorteHse Vanliœclte, Uxn-
une X>ebuiicne, deanemant rue d»3 >V<»m, 7, n 'a ]>a.s re-

Çi ru àflea énm-,1» deipuie le 21. Elle travaillait connue 
leuse à la rvtarderie de M. Wiha tu KJom, m e de» 

Butïon. Le 21, un eurveillant la rvpi-iM.an ta au uujet 
«le aon travail. On craint que l le se toi t suJcadée. 

COMiWÛNTëATÏÔMS 
RoubalX — Union îles Trarmlli urf. — Ré.pélition 

rrénérale aujourd 'hui mercredi, M, à neuf lieures. 
Une «oi-iété chorale es t lonnée ohez \ i . ( lustave 

IDacmine, à l W a m i n e . du Mi*jad<ir, rue Archuiiède, 79, 
IVaba ix , sous le t i t r e : La Cocilieime. Dans la dernière 
•sseniUée ia Conimi. sion a été constHoéa ranime snit : 
J*résiuent. Jean Verstraete ; vice^présildent. Albert Van-
rjeobrouok ; secrétaire, U n ri P l i . i iw : trésorier, Gustave 
Dacmine ; commissures. Loaits CJaeys, Jules Renard , 
J u s t i n Geeraer ts , Cuaries Van HoecW; an l i iv i t t e , Léo-
pold Bouijuet. 

Croix . — Union Chorale. — Répétit ion générale au-
joued'hui mercredi, 30 décembre, à neuf lieures précises 
a u soir, au local, Café Uurtdbize. 

T o u r o o l n t — La choraJe Les Folirhons (Blanc-Seau) 
j aun ie en assemUée générale, a orocédé au renouvelle-
snent de la Commission pour l'année 1904. Ont été eiua : 
P rés iden t , M. J . Raquez ; secrétaire, M. E. LangJnis; 
Secrétaire-adjoint, M. F . Ca t t eau ; trésorier, M. Q. Ué-
Kouy; trésorier-adjoint, M. E. Lemders ; commissaires, 
I t M . V. Dégouy «t A - VeicnkjcHi. 

HORLOGERIE-ORFÈVRERIE 
A u e t e n o e M a i n o n A . W A T 1 E R 

LILLE — 47, rtiA Esquermolse, 47 — LILLE 
l>:EJc*-n.A."vaEj F r è r e s 

F a b r i c a n t s , joa i i l iors , b i jou t ie r s . — Corbei l les d e 
m a r i a g e . M o n t r e ex t r a . B ronzes a r t i s t i q u e s . E t a i n s . 
— R e n d e z leur v i s i t e a v a n t de fa i re ves a c h a t s . — 
L i q u i d a t i o n 43 , r u e des A r t s , de l ' anc ien s tock . 
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T M" CeAeJle, avocat de la Grande Harmonie soutient 
rrae les s ta tu ts leur ont été jus tement appliques, car i é 
oéfendeot dé s'associer à toute musique r iva le ; le juge-
ir.ent de Lille est non avenu puisqu il est actuellement 
frappé d'appel ; en tout cas, a joute M* Csteil'e, pour 
éviter des décisions contradictoires, il y aura i t lieu de 
surseoir à s ta tuer jusqu'à l 'arrêt de la Cour de Douai. 

Le Tr ibunal a mis 1 affaire en d&Lbéré. 

CONVOIS FUNÈBRES&0BITS 
Lee ai nie e t connaissances de la famille DbJjA-TTBE-

ALLL1EZ <-ui, par oubli, n 'auraient pas reçu de le t t re 
de faere-part du décê^ de Dame Rosalie A I I t L l E Z , veu
ve do M. Amé-Louh DEJ^ATTUE, déeédee à Roubaix, 
te 36 décembre 1905, dans sa 78* année, administrée des 
>acretne*>u> de notre mère la Sainte-Eglise, sont priés de 
conHaieTer le présent avis comme en tenant lieu et de 
bien vouloir assister aux Convoi e t Service Solennels 
qui auront lieu le mercredi 30 courant, à neuf heures, en 
iégiliee Sainte-Elisabeth, sa paroisse, à Koubaiz. — L'as
semblée à la maison mortuaire, rue Deerènie, 119. 46079 

Les amU et connaissances de La famille U A L A N - L E -
P H R S -LU, par oubli, n 'auraient pas reçu de le t t re de 
faire-part du décès de Madame Albert H A A N , née Eu-

Sénie LEiPEiRS, décédée à i toubaix, Je 20 décembre 1805, 
ans sa vingt-septième année, auministrée des Sacrements 

de notre mère fa Sainte Eglise, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu, e t d e bien vouloir 
assister aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu 
Je jeudi 31 courant, à huit beures et demie, en l'égdise du 
Très aSaint-Rédenmteur, sa ^aroisee. — L'a&semlbuee à ila 
maison mortuaire, rue Pierre-de-Roubaix, 226. 

Las anïis e t connaissances de la famille IIEJRRBAUT-
DOURJG*OIiS qui, par ouiUi, n 'auraient (pas reçu de le t t re 
ide fairenpart d u décès de Monsieur Hippcilyte HEiH-
I5E1AUT, enU"erpreneur de maçonnerie, décédé a Roubaix, 
5e 39 décemibre 1905, dans sa trente-neuvième année, ad
ministré ides (Sacrements de notre mère ra Sarnte-(E|gdise, 
sont priés de considérer le présent avis comme on tenant 
lieu e t d e bien vouloir assister aux Convoi et Salut So-
'lennels, qui auront dieu le jeudi 31 courant, à trois heu
res, en l'église Saint-Jean-Baiptiste, sa pnroisse. — L'as
semblée à la maison mortuaire, 'boulevard de Fourmies, 
28, à deux heures trois quar ts . 

Un -Service Solennel sera chanté jeudi prochain, 31 
décembre 1903, à dix heur t s , en u'égUise de I*e r s , pour Ile 
ropos de •l'âme de Monsieur Léon-Louis-Jean-Baptiste-
Jost.ph !AOT7%-DlBâCU*MlP6. indus t r i e , ancien prési
dent du TrïbunaJ de Commerce de Roubaix, décex*e à 
Roubaix, le mercredi 33 déWmbre 1905, dans sa soixante-
deuxième année, administré des Sacrements de no t re 
mère la «Sainte-Eglise. Les Matines seront chantées la 
veiMe, à qua t re heures. — Les personnes qui, pa r oubli, 
n'auraient pas reçu de let tre de faire-part, sont priées 

•le présent a-vis n mie en tenant lieu. 

NECROLOGIE 

Noua apprenons La ;mort, à Liile, de M. Léon I louzé, 
avoué honoraire, décédé, mardi , à l'âge de 71 a n s ; 
à Uoulogme, la mor t de Mme François Morand, âgée 
de 89 a n s ; à Laigle (Orne) la mor t de Mme JJa-
boiwg, belie-mère de M. Gabriel Siauve, frère du ré
dacteur en ohef du Uéueil du Nord. Lundi , on t 
eu lieu, à Crespin, les funérailles de M. l 'abbé Delas-
sus , curé de la paroisse. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUBAIX 

L A CUISE LAINIÈRE DU 1800. — Voici quelques détails 
complémentaires sur le dispositif du jugement renuu 
hier par le Tr ibunal au sujet d* la demande d'admission 
faite, par le liquidateur de Mino Veuve Vaudepui tc au 
pasoit de 'la liquidation CMx-Koussel. 

Le Tribunal a j u g é : m Que les opérations faites en t re 
la Veuve Vandcput te e t Six-Ilousse.1 et tils, procédant 
d 'une seule et même cause de participation, lies résuluits 
doivent se fondre e t se compulser dans un seul et n iûne 
compte définitif. 

« Dit encore que les 1.043.304,15 pour lesquels le li
quidateur Vand. putte demandait admission ne sont que 
la représentation du ne t produit des t ra i tes pour les
quelles les banquiers o n t déjà é té admis dans 'la liquida
tion âùc-Roosaal.B 

Jài conséquence, le Tribunal a div 'aré le liquidateur 
Vandcput te non recevable dans cet.e part ie de sa de
mande et, pour établir le compte définitif sur les bases 
précisées dans le jiu'inent, a renvoyé les parties devant 
un juge commissaire. 

TRIBUNALDEC0MMERCEDE TOURCOING 
Audu iicr du mercredi 29 décembre 

Prés iden t : M. Dnnv.uw 
Aisseaseurs: MM. M A S ^ U I U B R et F L I P O 

AUTOUR D'UN PORTRAIT. — Le Tribunal a eu ù s'occu
per, aujourd'hui , d 'un procès engagé depuis le mois 
d'août dernier , entre une famille de Tourcoing, la fa-
miUe B. . . , e t M. S.. . , photographe à Tourcoing. 

11 s'acis^ait, tout d abord, d'une demajide faite par la 
fainiilie l i . . . au Tribunal , d ' interdire à M. S..., l'exposi
tion, dans SCJ vitrines, du por t ra i t de (M. B . . . , ce à quoi 
le 'photographe se refusait, prétendant que cet agrandis-
sèment lui appartenait , la familde B . . . en ayant reiuhé 
la l ivraison. 

Dans un premier jugement, le Tribunal ordonna ï'en-
ièvcamiit du iportrait des vitrines et fit procéder à une 
expertise our déterminer la rcsâenib&ance du por t ra i t à 
l'original. 

Cette première crner t lse n 'ayant pas été concluante, 
une seconde fut ordonnée qui, maintenant, étaibiit la K«-
seJiuLLaiMe absolue de l 'agrandissement. 

M. S... réclame aujourd'hui à la barre , 1.000 francs de 
donuiui^is-intf-'iv'ti pour le préjudice caui*, et la famiLio 
B. . . , psir (l'organe d<ï son conseil, M* DutvUJieT, '.ui oppose 
une demande de 203 francs do dommages-intérêts pour 
procédés vexatoires. M UavAîier vent laisser au deman
deur actuel, M. S..., le soin de paye* 'os frais du procès 
rt&aqu'ù Ja •econde expertise et entin déclare, quan t aux 
oonmages-intérêts nx-Jamés par ses clients, s'en ra^ppor-
ter ù ï 'anoréciation du Trrbuitai. ' 

L'affaire e^t mise <n délit* r i . 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
AuJitnct du mardi 29 décembre 1903 

Présidence de M. C'HASUEU, vice-président. 
Antoine Un buisson. 50 ans, om,ployé de commerce, 

rue de lVjurdtv.u. à Lille, a été cenoontré, Je 24 décem-
biv. v e n une lietire et demie de l'après-midi, par '«Y» 
douanj«MS à Wat t re 'os . à 20 îiiêtirtj de Ja frontière 
belge, près du bureau du corps de garde du Touquet ; 
i?i avai t 100 tcummes de tabac belge e t 220 grajujiKS 
d'ailuine-tte.s <1 Ï contrebande, k tout représentant une 
valeur de 2 fr. 25. C'o&t un fraudeur, maintes fos.s cco-
dsniné, oui • 'entend infliger deux mecs de pri*son e t 5C0 
francs ^aroende. — Zélia Delmet, 34 an.s. oardeose à 
Mouscron, trois jours avec SÛTS;S et 500 francs pouf 
fraude de 200 grammes tl^ t*bac en poudre e t 10 gram
mes d'a/lurnèttcs, volant 2 fr. &5. à Wsttreios , croisade 
Foulon, le 24 décembre, vens cinq heures e t demie d u 
matin. 

— A la requête dr1 t'a<lTii'ni.<;frat:on doe douanes, 'e 
Tribun tl pr-monee la con.fiscatktn do marchandera de 
COffrt-reboiMK ai>srjoV»nne>« par don fraudeurs fugitifs. 
C..s bd V'V <>nt été sai-w sur les territoires de Cotnines, 
de Leers, TouTcoinj;, Tonffiers, Roncq et au Ri*quon.s-
Ton t . Tvi-r procès-verbaux des 21 novembre. 2, 4. 11, 
12, 13, 14, 15 et 16 décembre d-.1 cet te année. La valeur 
t^ta 'e de cx*s prises se monte à 18.263 fr. 62 centimes. 
L 'une d'elfes avait une grande importance ; il .s\%;;it 
d'un aibelace r emont ré ;'i Comines, le 21 novembro. 
vers cinq heures et demie J u soir, et contenant 1.275 
franco &? tabso b <'̂ e. 

Antoine Deuly, 33 ans, vagabondage. 24 heures do 
prison avec s w s i s . ' — Allwrt Laehaire, 19 ans, j o j m a -
lior, mendicité et vagabondage, 10 jours . 

TR.8UNAI CIVIL DE LILLE 
Audience du mardi 29 décembre 1903 

Présidence de M. CHAMKÏ-, vice-président. 

T o i i j o t i r s l a * z i r a n i l v - l l a r i n o n i c » d e C r o i x 

Que.lqu<ô membres ou anciens membres (leur vérils> 
ble siL.uat.io>n n'est pas encore net tement définie .par ju
gement en dernier ressort) de la Grande Harmonie de 
Croix ont fait appel d'un jugement de M. le juge do 
paix de Iîoulxùx iendu à leur J tuavantage e t au profit 
de la CoDunission admin 's t rat ive de la musique. 

L e . app«Unts sont M xi. Cafetan BrifTaut, débi tant 
de tabac à Croix ; Louis Maçon, cont remaî t re ; Gustave 
Bauffe. méc'aBÎcicfV, e t ridouard Ueroulers, contremaî
tre. Comme ils faisaient partie de la Musique imini-
cipole, la Commi.^'on administrat ive, sont la présidence 
de Al. VVeerts, k s avait. déclaTéa excius e t démiesicm-
naires ; t-n oonaéqueacs on les assigna devant M. le 
juge de paix qui l<is coadamna à ics i i taar Uc objets, 
paru t ions , in-^trununts. costumes qu'ils pouvaient dé
tenir, et à pay*;r l'amende de 20 francs pour sortie. Ils 
font aopel. 

M" I ta jat , leur avocat, soutient qu'ils on t é té exclus 
à t o r t ; les s ta tu t s ne Je permettaient pas e t d ailleurs 
p a r jugement du 20 juil let 1903, le Tribunal civil de 
E l l e a annulé ces délibérations d'axeluaion, eu ordoo-
e a n i leur r é m t é s ^ U o a . 

T » M A D Délicieux Bonbon au Chocolat, 
| H I f l H 1 1 le plus agréable laxatif cont re 

I N D I E N CONSTIPATION, 
l i * b ~ a a . • * Himorroide*, Bile, 

f* D I I I rt L l Embarras gastrique 
UnILLUIl et inteHinal, 

le soir en se couchant , la digest ion faite. 
PA.R1B, 33» R u e des axcbivM, et toute» Pharmacie* 

PETITE CORRESPONDANCE 
La s JOURKAL oa ROUBAIX » PUBLXI GRATUITIUENT, sous 

CETTE RUBRIQUE, LES RÉPONSES AUX DEMANDES DE REN3K1-
UNEHEMTS. 

M. O. 2. — 11 faut qu'eJJe reconnaisse l'en faut elie-
même ; pour ceJa elle n 'a qu'à se présenter à la M a i r e . 
Dtane ce cas, en cas de cUfticulté, c'est au TriburwuJ à 
décider qu i doit avoir l'enfant, au mieux des intérêts 
de celui-ci. Vne lectrice assidue du journal. — 1* 
T a n t qu'elle n 'a pas 21 ans, une jeune nile n ' a pas le 
droit d'aUer où ses parents ne veulent pas ; en ie fai
sant, elle s'expose à se voir ramenée par la force pu
blique; 2* IL faut un contra t écrit pour s'assurer la 
preuve de l 'emploi; mais , t an t que vous êtes mineure, 
vous ne 'pouvez n i Je sigmor n i l'invoquer, vos parenta 
seuls peuvent le faire pour vous ; 3" Méfiez-vous d i s 
agences, nous ne connajwsone rien à vous indiquer, mais 
nous croyons devoir voua conseiller la plus extrême 
prudence. 

Flarette, Tourcoing. — C'est à votre fiancé à faire 
la première démarche. lUné. — 1* VeuiLlea passer 
à Ja Mairie (secrétariat), où û vous sera remis une no
t i ce ; 2* Faites votre requête, su r t imbre 0 fr. 60, à M. 
le Ministre de la Justice, à P a r i s ; 3" Si voue êtes mé 
en France, vos enfan-ts sont Français, mais vous ne 
pouvez obtenir cette qualité sans avoir signé une dé
claration en ce sens devant le juge de paix. 

O. (r. A. 'J'. — Faites établir à la Mairie le plus tôt 
possiliÉe un certificat modèÉe n* 1, avec pièces de Vétat-
civil à l 'appui. A. L. 1CJ5. — 1" lit. le Consul de 
France en Hollande aurai t dû en aviser le Commandant 
d u bureau de recrutement, et vous n'auriez pas etc con
sidéré comme insoumis, avant un délai do trois mois ; 2* 
Veuillez prier le susuit Comme de faire le nécessaire pour 
vous faire adresser un nouvel crdre d'appel, en votre 
qualité de résidant à l 'étranger, considéré en sur-
Kits d'office; 3" Vous seriez renseigné exactement en vous 
adressant au recrutement ou la mention de dianeme a été 
portée sur la matricule, si vous vous trouviez dans cette 
catégorie d'e^^edés dispensés.—•— Un futur bleu et rhuuj-
ftur. — 1* Oui. Ecrivez à M. le capitaine commandant 
la 5 ' compagnie d'uu^ri^rs, à Douai ; 2* A confectionner 
un outU, une .pièce quo!conq.ue de votre méticT ; 3° A la 
Préfecture. R. V. T. — Vous êtes Français par 
application de l 'article 8, paragraphe 3 . de la loi sur la 
nationalité, ainsi conçu: « Jist i r ança i s , tout individu 
né en France d'un étranger qui 'lui même y est né.» 
Un Français: S. H. — 1* A par t i r du 1er février et jus-

Î[u'au jour du Conseil de revision ; 2° Oui, mais il vous 
a ut écrire, au préalable, à un chef de corps pour ooienir 

son consentement; 3 ' Oui, jour pour jour, M, D. 
23.. — 1" Dans l'armée coloniaile. pour trois a n s ; 2* Pré
sentez-vous au recrutement de Lille, à hui t heures et de
mie du matin, muni de votre acte de nais.sance, —•— 
L. de ttwiêem. — 1 ' ProboMement oW4e de 1905 ; 2° Se 
présenter au 'bureau de recrutement à huit heures et de
mie du mat in , muni de son acte de naissance ; 3* Oui ; lie 
consentement du chef de coi-ps peut être demandé à 
l 'avance; 4° En février et mars, octobre et novembre. 

-y, G. M&53 Alpin*. — i" CerUficat de bonnes vio 
et mœurs , conse.nWnent du net», extra i t du carier judi
ciaire et acte de RaiiaEWoe; 2* Au lion de m résidence du 
p è r e ; 3° le 13* batai l lon; 4" Vous pouvez consulter dans 
nos bureaux la collection du Journal de RowbetiM. —— 
A. M. 53. — Non. vous ne pouvez dire inscrit attf les 
listes électorales de 1901, at tendu que-vous n'aurez pas 
31 a r s nocompHis au 31 mars proohain. jour de a ilot-.ire 
d e ces Il'stes. Marguerite* — Répondez : Pa r f i ' t e -
ment . je vous remercie — ou toute autre chose, saioa le 
cas. Vne. Rotebmêitnnt, f>. r. d. — Fai tes votre de
mande à -M. le Préfet. C. F. J. — Agissez comme 
d "habitude avec votre lamifié. Avec les étranjrera, ab.-'e-
nez-vous. —— / / . O. L. — Aidressez-vous à l 'enregistre
ment ou cïie^ un notaire. 

Jhtnvt. — Présentez-vous en personne au commissa
riat de pojice. 

^ E * — 

Prime afeaolunirnt srrataite 
O F F E R T E P A R 

LA CONFIANCE 
d .13 . 1 e r a v i Î O J a n v i e r 1 9 0 4 

A tous ses acheteurs, la Coookntim LA C O N 
F I A N C E , rue Ma Campa^pa. olîre gnUuiU.ii.ent dcujc 
vas«s ou une jarOinicre ^.eo 'le Sevras, décor êjnaux. 

Pour bénéficier de t e l l e prime, il suffit d'acheter un 
litre de ligueur extra fine (Anisti te, Curaçao, Qasais, 
e tc . ) , à 3 francs le livre. 

Cette pr ime ne &?ra donnée <ju'une aaojaa fois à clMCfiai 
client 'qui. néanmoins sera autorisé, ( n aclictanx deux 
litre-s d.î lifiueur diflérenU, à " tendra Us deux vasç's e t 
ça jardinière de façon à avoir, complote, une garni ture 
de fenêtre ou de eflu-minée. 

LA C O N F I A N C E est la première société qui ait r n « 
ù JIOUIKUX uno dis t i tor ie de liqueurs tinos. <6677 

CONCERTS & SPECTACLES 
H I P P O D R O M E L I L L O I S . — Mercredi 30 e t jeudi 

31 décembre, à r i l . tppodrame Li'lois, la Frenrh Ame-
ru-an l'mnpuny orçani^e un g w n d match de luttes. Sc-
xont aux prit^fs : (Xtave l'aqiiit contre Joseph lt dénta-
nayeur ; enjeu. 200 francs, l o u i s Lemaire. contre Al-
•plionse 0,plm<s, le cocher: enjeu, 160 fran-s. Les deux 
Vatinaveon se rencontreront pour la finale le jeudi toir , 
51 doce:iiht^; enjeu. 200 foa&ca et la pa'me de <ham-
pion. Las doux VEMEWBE ésjaicsMait se r- nconti-ercnt <o 
niéme .soir: caiieu. 50 IVranca. Gea l«*tM seront arbi
trées par, M. Alanivr. pry'^Hont du Vcw'e AUllétiqtM 
de Lilie. Ajoutons que les dé>fis eont aceetptlSt. 

NcSM rappelons qu'à la matinée du 1er janvier , une 
ç^ande distribution de joueUs scTa farte aux enf.ints 
par tous les clowns. 

HIPPODROMÊTE ROUBAIX 
Bur. à 7 h. 1/2 — Jeudi 31 décembre — Rid. à 8 h. 

X ^ A J U I V E 

Trix de 
d a n d 

place.^ ordi. 
opéra en quatre actes 
u n e . Location Jubé l ie r togh. 4o03o 

THÉÂTRE DE ROUBAIX u«S%Si . 
Bureaux à S h. J Keiadredi 1" /mnire 19'H Kid..au à 6 h . 

MOITIE VIllX A TOUTES LKS PLACBS 
L E S O R P H E L I N S D U P O N T - N O T R E - D A M E 

où rt/vtn*re de ^aint- V\iu cnt-<U'~l'<nû, Drame CJI tuiq 
actes et un prologue en doux ;u ,es. 

L E S S A L T I M B A N Q U E S Upéra-Comique-s en tio:.s 
actes et quatre tableaux. 4t/l>l 

X H B A T M ! I>E T O U R N A I . — Direc teur : M F. 
D E O . — Jrwli. Jil drrunbrr. —• Bureau à 6 h. ; rideau 
li 6 h . 30. — 1" /.r C'"', de Fouet, comédie en trois 
actes ; 2* Les Fêtard*, opérette en trois actes. 

N O R D 
L A Ï C I S A T I O N DU Q U A R T I E R M A R I T I M E DE 

D l ' M \ E r Û j U U . — M. Fo le t an , miruttre de ta M -
rine, vient de laïciser ie quar t ier niai. t inic de DurJ<cr 
que. 11 a e r t e e n t U f e n n e t a n de la chapelle de I hôtel 
de la marine qui a t té construite au commenceu,ciit u.i 
regaa de Louis X I V , et où le jeune nicmarquc se ren
di t maintes fous à la mtt*»e ext Tannée 1671. 

t li^i'.ie aniKv. dan.s eatta fh«pelfai gloriu-c par t a n t 
de souvenirs, on chantai t la MMeM aux Ruyat iors . et le 
personnel de la tniarme y a sès t .n t en corps, loinnie à 
la p:yK-ei>4ion, qui après ie sacrifice, ee de joub i t dans 
le parc. , 

Or. M. P e l k t a n ne s'est pas contenté de fermer la 
chapelle; il l'a fait t rans tonner en salie de bains. On 
a porté, selon ses ordres, dans un erenier. ejarau de 
- . ; - . . - . . . . . „ ; i ^ u . ,J,,«i.^ du culte, fautci: et une toili g T r t S F - T e a ^ U «Va « • £ Pau't'c!'et''unï;"toile 

halla oui représente le couronnement de la Vierge, 
toutefois l avo i r arraché* de sc,n cMaaSj qui a été 

ist coninie bois à brûler. . . 
C e " e nouve: 'e manifefitaton de sectarisme est una-
mement répi-ouvée par la population. 
\ R I ! 1 1 N T A T 1 0 N D'U-N N O I ' A I R K A V A L E N -

l l ' N NHS Le parquet de Valeocmine» a arrête, 
ndi M. Ju les Iiefevre, notaire de cette vflle. 
M Lefèvre avait succédé o son père qui fut un des 
S ' p r é t e u r s de lalfai .e Hum ter t, A la suite de cette 
aire un certain nombre de clients, pyan t pris peux, 
mandèrent le remboursement de leur d e r o t On 
r donna satisfaction, mais ia e i tuat icn de 1 étude 

s t a difficile. . . , . , 
Récemment la chambre des notaires, à la suite de 
^ i n s brui ts procédait par deux d e ses membres à 
t vérification des livres, e t cet examen révéla des 
égularités graves, ayan t tout les caractère* juridiques 

for t 
après 
brisé 

C — 
lundi 

gros 
ait 
de 
le 

certai 

irrég 
de faux. 

Les notaires enquêteur» dénosèrent leur r » - o r t an 
parquet , e t hier matin, le procureur de la République e t 
le juge d'instruction se présentaient à l'étude de M. Le
fèvre. 

Une perquisition fut faite. Bile dura une heure e t 
demie. Les livres de comptabilité furent saisis, et M. 
Lefèvre fut emmené à la prison et écroué. 

Cette arrestation cause un vif émoi dans la ville, 
où la famille Lefèvre est honorablement connue. 

P a r suite de l 'intervention de la famille, cette af-
tfaire n 'aura, assure- ton , aucune répercussion su r la 
clientèle. 

22 ans de succès. 

L e * I t o s a l i p a r i s i e n s c é l é b r a i e n t , d i m a n 
che d e r n i e r , l eur fête dos roses d 'h iver , d a n s les Fia-
Ions d u C a i é V o l t a i r e . L e s h o m m a g e s d e la rose fu
r e n t r e n d u s à M. V i c t o r Advi , l ie e t u n bus t e en 
b ronze fut offert à M . R . L e Cholleirx, r é n o v a t e u T 
d#s R o s a t i . M M . H a l a i s , chance l i e r des R o s a t i ; A . 
A c i e m e n t , B i a n c h i , s e c r é t a i r e ; le c o m m a n d a n t Che
va l ie r , E m i l e Lai ' . to, a u nom des i îo sa f i de Flandre, 
p r o n o n c e r o n t l 'éloge d u r é c i p i e n d a i r e e t d u r é n o v a 
t e u r . 

D a n s la p a r t i e concer t qu i su iv i t , nos conc i toyens 
l ' exquise diseuse Ml le J a n e L a m b e r t , les poèties A n 
d r é G u e r r e e t E m i l e Limite, le compos i t eu r Lc.pers 
f u r e n t , e n t r e a u t r e s , c h a l e u r e u s e m e n t a p p l a u d i s . 

U n e l e t t r e p a s t o r a l e d e M g r S o n n o i a . 
— M g Sonnois , a r chevêque de C a m b r a i , v i e n t d 'a -
<lr, sser a u x p r ê t r e s et fidèles d u diocèse u n e l e t t r e 
p r e s c r i v a n t de consacre r la F i a n c e a u S a c r é - C œ u r 
de J é s u s le d i m a n c h e 3 j a n v i e r . 

D a n s t o n t e s les égl ises e t chape l les d u diocèse , à 
l'issu,> de la g r a n d ' m c s s e , en p résence du S a i n t - S a 
c r e m e n t , M M . les cu rés e t a u m ô n i e r s l i r o n t à hau
t e voix '. 'acte rto conséc ra t ion d u S a c r é - C œ u r (Ordo 
d io -e sa in , page 1G5), qu ' i l s fe ront s u i v r e d ' u n e for
m u l e ind iquée . 

A u s s i t ô t ap r è s ot a v a n t le Tantnm ergo, o n c h a n 
t e r a t ro i s fois Cor Jcsu e t Cor i far in? . 

R e n s e i g n e m e n t s a g r i c o l e s . — L e p r é f e t 
d u N o r d demno avis que M. Duc lonx , professeur dé-
p i r t i e m e n t a l d 'a t r r icwlture , e s t en congé j u s q u ' a u 
1er m a r s 1901. I l pTio les c u l t i v a t e u r s qui a u r a i e n t 
besoin d e r e n s e i g n e m e n t s agr icoles d ' envoyer l eu r s 
d e m a n d e * à l 'une dos adresses s u i v a n t e s : MM!. D û 
m e n t , profoss . t i r d ' a g r i c u l r u ' o à Avesnes ; Tanc ' a r t , 
professeur d 'a .gr icu l ture à D o u a i ; Val iez , professeur 
d ' a g r i c u l t u r e à Va lonc i enncs . _ .«. . 

U N E E S C R O Q U E R I E I N G E N I E U S E A A R R A S . 
— Un inconnu qui étai t descendu clans une auberge 
d Arras, confia à la patronne, sous prétexte qu'il ava i t 
peur de la perdre, une enveloppe ouverte dons laquelle 
•a t rouvait plié un bvlet de banque réclame de 1.000 
franco. L'auberg\ste n'y pri t ,pas garde e t serra f>récieu-
semcjit l 'esveloppe dans une armoire. Peu après, l'indi
vidu levenait e t demandait à enipruntor 20 fran<s qui 
lui mar.quaicnt pour faire un achat. On les lui donna. 
mats on ne l'a plus revu. 

I . ' I I I V M I A \ T I ( ; n m i : i V V I \ C E X T guérit la 
rhumatisme ot la goutte en peu de temps. 3 fr. le flacon 
à la pharmacie V i n c e n t , r . n e l a L i m i t e , . V 3 , B r u x e l l e s . 

Dépô t s : à Mou.scren. Fonder ; à Tournai, Baranie; à 
Courtrai , Hulipiau-Gavier; à Wometon, Vaudonnifi»e[ière ; 
à CoarÉrAK. Messiaen et Van Xiddur^en. 401Md 

L A B E L G I Q U E E T L E S T R A I T É S D E C O M - ' 
MEt !<-E . — Ou n o u s éc r i t de B r u x e l l e s : 

i Eu Belgique, l'article 68 de la Constitution donne 
au roi la IIIL-SI*>JI dw fjjre ii-s t-iaités de commerce, mois 
ne leur donne efl t t que moyennant l 'assentiment des 
Chambre*. 

i L a Belgique possède des traités avec la p lupar t dm 
nations. Ces oemwre*, à leur tour, ont des us i t é* vis-
à-Ti* de son*. La r'ranoe posisede un tal'if apéciaJ ap
plicable aux pavs qui n'ont JKIS de t ra i té avec- e:le e t 
un uu-if minimum ou réduit que le Gouverne
ment , moyennant une autorisation legiataiive, con
cède aux pays qui accordent- un régime favorabie 
aux produite tronçais. Le principe d e ce t ra i té es t la 
protection des intérêt* nationaux. 

a L A, CM ..mue possède de* tarifs conventionnels qui 
expireront dan^ peu J e temps. 

» Voici, pour certain* articles, les d'.oite perçus ac
tuellement en Alk.ti.agne e t ceux prop-joéa d'après le 
nouveau projet : 

Allemagne Belgique 
L u t écrémé . . . . Droits nouveaux • , 
Beurre frais sa.é. 30 m. les 100 k. 20 fr. les 100 k. 
Fromage 30 m. les 100 k. 20 fr. les 100 k. 
CEufs 6 m. pour 100 k. 

» De l'examen comparatif de ces tableaux, t! résulte 
que l'Allen..I^IK ce d:v,KVH. à augmente, . es tarifs de?ua-
riie-rs ; de protectionniste modérée, connue etle l'était, 
alla \ a naamar à 1-. >.u de protectioimi*te à out ran .e . Un 
article important d* notre éJeva^ja c:st pin* anécialenvflnt 
menacé que tout a u t r e : c'etst ce:ui de ia preduction du 
cheval de gros t r . i t . Le c u t u r c 1K !ge. aépui* que la 
liberté commerciale est appliqae; dan* les trait**, avai t 
renoncé, en parti*, à -a production d.s froments en 
pa.riuu.jcr et cl..-, c.réalcs en générai. E.le avai t tourné 
ses espérances vens l'élevage. 

» Cette modiftoation é ta i t couronnée de succès. L a 
raee helge des chevaux de t r n t est unonime-ineiit aprotv 
ciée et reconnue cemnne une de-s meilleures du n.onde 
e n t e r . Nous exportons annui liemcnt vons i'Allemaîrne 
vjnijc mille che .oux . en chiUrc» ronds. C&s aniircîux 
s,>nt réiiérakiinent ceux de bonne q a i . ' t é ; i'e peuvent 
être évalués de 1.090 à 2,500 marcs. s->it en n.ocnnaie 
beige 1.250 à 3 0 0 0 francs. D' .orès les prépositions du 
nouveau tarif, ils scN.nt psRsiolea d'un dcoit de 187 
franc* 50 r. environ, soit de 3.75^000 francs pour la 
t , . : . iué . Km admet tant , p i r la oi de l'offre e t de 1s 
deiocuide. en tenant compta d- s besoin* de l'acheteur 
et d - . nécessités de Ja production auxquelles doit se 
conformer le vendeur, que le droi t M i s payé, moitié 
par l 'achet a: et moitié par le vendeur, la culture belge 
perdra certainement, par la mise en vigueur du nou
veau tarif allemand, une somme de 2 millions enviren. 

» Certes, la .libre concurrence est un st imulant puis
sant pour le producteur. Ma'beureusenient, son emploi 
de nation à nation devient do plus en plus Tare. Tous 
les pay* d'Eu.no|>e ont une tendance à fermer leurs 
frontière* par des droite protecteurs quand ils ne sont 
par, prohibitif*. . ,-, 

» L'AnglçjJ^rTe même, feî terre classique du libre 
éohanjie, a jeté des wk» c l i o n n c vis-à-vs du renforce
men t des mesures douanières clu continent, e t l 'at t i tude 
d- sec i*aae cosenrrent*, l'.Vniérique, sur le marché 
i l versai n'esl p is »*n* Ini inspirer des craintes. De 
1I...11.-. .si aituaiic.11 financière l 'obl içc^ à recourir aux 

pots de consommation ; les protectionnistes anirla.s en 
a certain; nient pour proposer des mesures 

douanières. 
» Non contents de protéger leurs producteurs natio

naux par des droits protecteur* proprement dits, n.r, 
voirJns facilitent l'écoulement des produits fabriqués 
d m eux. par des prime,, de sortie. C'est le cas peur la 
Fnuice avec les [armes et les m a l » , mesures qui font 
.u ; isîloraent je ter les i:.iu'.s cris aux malteurs belges. 

— x — 

» L'cxuortation deii pro'-ki te, asricoleî bei'ges, tin 
franchis», n'est plus possible que « e n l 'Angleterre, e t 
ce pour aotaflt qu'elle continue» dans ses idées libre-
ér ï iansà tes . c qni, vu s» c*mp*ga» s * M. Chamber
lain, est douteux. Nous ajouterons que. vis-a-vs des 
importations d'animaux vivants, les mesures sanitaires 
employées dans 1rs 1 es Britanniques .sont d 'une telle 
rigidité qu'elles équivalent à une p toh ib i ton . 

> T o u t cela é tant , on comprend nue la Commission 
d'acricultar* du Hainaut ait émis ces v œ u x : 

» 1' Maintien des droits d'entrée existant actuelle
m e n t sur les .produ U du sol. tant animaux quo vegé-

> 2* Extension de ces droits AUX autres pTvrduits de 
même nature , en y conkprenant le mais e t en exo.uant 
le frcmient. _ 

• L I B E R . » 

L E C O N T I N G E N T D E L ' A R M E E . — L : Moni
teur de mardi pub'ic te loi adoptée par Va Ch.aml.-es 
e sanctionnée par le roi. d'après laquelle le contingent 
de l'armée su r le pied de paix, pour 1904. est fixé à 
100.000 hommes au maximum. I>e cxmt'ncient de la le
vée de milice, pour 1904, est fixé a 13.300 hommes. 

B R U G E S 

C O U R D ' A S S I S E S . — L'ouverture de la prochain» 
session de la Cour d'assises est fixée au lundi 25 jan
vier prochain. C'est M. Verbeke, conseiller à 1a Cour 
d'appel de Gand . qui présider». 

iParnit les membres du j u r y , nous remarquons: M i l . 

l«!.p< 

M . Declerck, industriel à Heo le ; J . Van Nedsr, culti
va teur à Avotghem ; H. Hage, conseiller communal à' 
Cour t r a i ; J . Ottevaere, id. à Deerlyk; Ch. B;ccke-
•andt , marchand de lin i Onlleghem; H . Dassonville, 
conseiller communal a Heuie ; A. Waignien, conseiller 
communal à Gheluwe; A. Devliegher, marchand de lirr 
a Cour t ra i ; C. Vandevelde, secrétaire communal à 
Hooghlede ; H . Oloet, conseiller communal à Harlebe-
k e ; V. Singier, négociant i Cour t ra i 

M O U S C R O N 
U N E R I X E E N T R E F R E R E S . — Dans la soirée d» 

lundi, vers neuif heures, l'agent de police Tioerghien, da 
service au hameau du Mont-à-Leux, fut appelé à l'esta
minet tenu, rue des ta i l leurs , par M. Frédéric Serlip-
pens. Dans une chambre à coucher, il t rouva un ouvrier 
mineur, touille Deviaene, 3ô ans domicilié à l 'eteghem, 
étendu sur le parque t et baignant dans une mare de 
sang. 11 portai t à la tête des blessures faites par un vas» 
de nuit en fer émaillé. Son frère, Remy, 43 ans, égale-
nieut ouvrier mineur, demeurant à Morlanwelz, était 
assis à côte, les mains maculées de sang. Le veston de ce 
dernier était porté par la victime et contenait un livret 
de caisse d épargne, ainsi qu'une somme de 2.700 franc* 
en bidets ue 'banque. Ces valeurs étaient la propriété d e 
Remy. 

6eion la femme du cabaretier, Remy aurait assommé 
son irère Emile parce qu'il l'avait vole. Mais, d'après la 
victime, c'est le cabaretier qui l 'aurait frappé avec le 
vase de nuit. Remy Deviaene prétend ignorer ce qui s'est 
passé, dans la cuisine, où les coups auraient été portés. 
Ajoutons que les deux frères Deviaene étaient pris de 
boisson au moment où ils avaient retenu lundi une cham
bre, rue des Tailleurs. Dans la soirée de mardi, le par
quet de Courtrai est descendu a Mouscron. Les magis
t r a t s se sont rendus à l'hôpital, où la victime avait été 
envoyée 'd'urgence, après avoir reçu les soins de M. le 
docteur Casiers. De Là, le napquet s'est rendu au Mont-
à-Leux. De l'instruction, il résulte que les coups ont été 
portés -^»r le frère de la victime à la suite d'une querelle 
nrovoquM par une question dhér i tage . Les blessure* 
d'I'-niileiDeviaene ne sont pas gTaves. Quant à son frère 
Remy. il a été i'objet d'un procès-verbal. L'affaire n 'aura 
pas d 'autre suite. 

M E N I N 
U N .SUICIDE. — Mme Staes-Vuylsteke, tenancière 

du café portant l'enseigne A la Carpe, rue de Bruges, a 
été trouvée mardi à 9 heures e t demie du matin, noyée 
dans une citerne, située dans la cour de son habitation. 
Une nièce de Mme cStaes, qui habitait avec sa tante , en 
se levant vers huit heures et demie, étonnée de t rouver 
l'établissement fermé, fit des recherches dans toute la 
maison ; voyant la porte de la cour entr 'ouverte, elle eu t 
un sinistre pressentiment. M. le commissaire de police 
informé, se rendit sur les lieux et découvrit dans la ci
terne, qui ne contenait que 0 m. 85 d'eau, le corps de la 
malheureuse cabaretière. Avec l'aide de plusieurs per
sonnes. M. Van den Roosche réussit à retirer le ca
davre. M. le docteur Dequinemare, a fait les consta
tations locales. (>n croit que Mme Staes. qui était ma
lade depuis 6 mois, a mis fin à ses jours dans un accès 
de fièvre chaude. 

A U D E X A R D E 
L E B R I G A N D A G E D A N S L E S T R A I N S — Un 

A l t i v a t e u r de W e d e n était allé à Audenarde dons la 
Jftiniee pour y livrer un bœuf acheté quelques jours 
auparavant pa r un boucher de la vil-e. La bête avai t 
nature!leauent é té payée e t le paysan, un octogénaire, 
nommé Steurbant, se disposait à rentrer chez lui .par le 
train. 

Trois individus, fort bien mis e t qui sans doute l'a
vaient suivi toute la journée, .prirent un coupon de 3* 
classe in.médjoitement après lut e t se casèrent des* le 
(mémo compartiment que -Steurbarrt. Bientôt 071 lia con-
ver.sa.tion et, lorsque le train fut en marche, l'un de* 
îneonims versa le contenu d 'une fiole su r un mouchoir 
e t , tout on riant , en fit respirer l'odeur au vieillard qui , 
se sen tant aussitôt pris par -le chloroforme, se. releva 
inKtinctivemien't. Dos voyageurs avaient iremarqué le 
manège et . arrivés à Welden. ils s'empressèrent d'en 
informer le chef de gare. Mais, dons l 'entretemps, les 
vauriens avaient pris la poudre d'escampette. L'un des 
trois brigands est connu ; son arrestation n'est plus 
qu'une question d'heures. 

W A R C O I N G 
U N VOL D E P O U L E S a été commis dans la nuit d e 

lundi à mardi, au préjudice de M. Robert Messiaen. qui 
haliite près de La Tannerie. Après avoir —owladé une 
haie de clôture, les malandrins se sont introduit* dans ' 
le ivjulaiiler et on t fait main-basse sur quinze noues et 
deux coqs. Plainte a été portée à la gendarmerie de 
Pecq, qui a ouvert une enquête. 

S A I N T - L É G E R 
E X P L O I T S D E C A M B R I O L E U R S . — Dans la nuit 

de lundi à mardi , des malfaiteurs ont pénétré dans une 
place de la maison de M. Pierre-Verdonck, jouina ' ier , 
hameau du Petit^Lannoy. et ils ont enlevé une somme 
de 40 francs, qui se trouvait dans un meuble ; un revol
ver, et plusieurs effets d'habillement. Dans la même 
nuit , les mêmes individus sans doute, sont allés un peu 
plus loin, CIK-Z M. Jules Spnet , cul t ivateur ; déjà ils 
s'éi»iunt ^introduits dans une salle.attenante à la chambra 
du domeestique, lorsque celui-ci entendant du brui t e t 
orovant que c'était son maître qui se levait, demanda : 
1 Est ce vous M. Jules?» — « Oui », lui ré-vmoit-on ; 
mais comme il se levait, il entendit les cambrioleurs qui 
s'esquivaient précipitamment à travers champs, sans 
avoir eu le temps d'emporter autre chose que que'ques 
lapins. La gendarmerie de Pecq a ouvert une emiuéte. 

F R A S N E S L E Z - B U I S S E N A L 
J U S T I C E D E P A I X . — M. Connart , avocat, r.st 

nommé juge de paix supp 'é in t du canton, en rempla
cement do M. Deltenre, a t te in t par la Limite d'âge et 
démiasiomnairo. 

M O N S 
U N C A M B R I O L A G E A U D A C I E U X a été comme* 

danr La nuit du 28 au 29. au prvjudie-e de M. E. Wau-
tera^de Bernerfc-'.d, directeur d'assurances, boulevard de 
l 'Hôpital , à Mons. Des malfaiteurs se sont introduit* 
chez 'ui par escalade e t effraction, en passant par le 
jardin d e ' M . Million, commandant de pendarmerie. e t 
ont dérobé une garniture de cheminée d 'un grand pr ix 
e t d\i l 'argenterie pour plus de 3,000 francs" 

AUX MÈRES DANS L'EMBARRAS 
Lorsque, les e n f a n t s m a l a u c s , a u x q u e l s les m é d e 

cins o n t prewerit l 'hui le de foie d e morue , son t a r r i 
vés à i.n te4 d é g o û t d e ce m é d i c a m e n t qu ' i l s ne pçu-
vivntijj! :* en p r e n d r e , les m è r e s s e déso len t , c a r el les 
voient Jouis cl iers pe t i t» p r ivés d ' u n r e m è d e ind i s 
pensab l e . Qu'el le* se r a s s u r e n t ; elles t r o u v e r o n t d a n s 
la Crime .Voncç/icn-sc Michel Ilanscn u n e p r é p a r a 
t i o n d 'hu i l e de foie de m o r u e facile à d igé re r , d ' u n e 
s a v e u r exqu i se , t r è s bon m a r c h é , u n i v e r s e l l e m e n t 
o rdonnée dans tous les cas de r a c h i t i s m e , d ' a n é m i e , 
de» sorofule , de ma lad i e s de la p e a u rt s u r t o u t do 
p h t i s i e p u l m o n a i r e . L a C r i m e .\ '<nn :

;/;V«tie M troUT* 
d a n s t o u t e s los> bonnes p h a r m a c i e s , ou , à d é f a u t , 
é c r i r e à M. G e r r e t h , r u e d u Cl iemin-de -Fer ( ne p a s 
confondre avec la n i e de la G a r e ) , à R o u b a i x . - t 
B r u n e a u à T o u r c o i n g . — B l a u c k a e r t à W a t t r e l o s . — 
M o n t a i g n e à M o u v a u x . éxUOM 

P I P E Inçjiruiijiic Simon deCaobr». Seul drpc'l rot dt Pirij, IS.Twircoiaj 
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JJTVJE SPORTIVE' 
C y c l l t m * 

F A N F A R E C Y C L I S T E D U • N'OW) T t r t 'H . ISTK». 
— De nouveaux socié.aires se sont fait inscrire à la h'an-
forc ryelifte du « Xord-7'ouriste ». Ce soir, mercredi, à 
aiuij. heures et demie, ré;>étition générale dans la grande 
salle du Caté Kéci'nier-lîranquart. Grande-Bue, à ituU-
Ixiix. Présence indispensable. 

A u t o m o b l l l t m * 

LA C O I T E G O U D O N - R E N N E T T . — La date de la 
ç ranJe épreuve internationale vient d'être fixée par le 
Deutscher Autonicajile-Club au 17 juin. Pour les élimi
natoires françaises, deux autres maisons viennent d'en-
gager chacune trois véhicules: Gobron-Briliié et Ki-
cliarJ Brasier. Les engagements seront clos à l ' A . C . t \ 
demain. 31 décembre. 

Lutt» 
LA C E I N T U R E D'OR. — Résultats de la 35' soiréa: 

Dumunt (Français) tombe Romanotï (Rosse) en 14 min. 
33 sic. ; Paul Pons (Français) tombe Lauren t le Beau-
cairois (Fronçai.-) en 52 min. 30 sec. 

Tir 
CHOIX. — Résultats d u concours de t i r s u fusil Gra* 

Jouve t , à 20 mètres, qui a eu lieu dimanche, au siège des 
anciens militaires La Jlecanché, estaminet du Pet i t Ri
che, à l 'Allumette : 198 cartons tirés. — 1er pr ix , D , 
Canoelier, Croix, 38 po in t s ; 2", H . Deleporte, Croix, 
37/36; 3 ' . Renard, iMouscron; 4' , SwTrnghedaux, Cro ix ; 
fr, J . Debuoquois, C ro ix ; 6', Simond, Blanc-Sean, chaw 
cou 37/36 ; T, A. Dupont , Croix, 37/33; &", J . Leclercn, 
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